




PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITON – AVENANT N°1 

ENTRE LA COMMUNE DE COURQUETAINE  

ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

Service public de l’eau potable 

 

Vu l’arrêté 2016/DRCL/BCCCL/103 du 10/12/2016 autorisant la création de la Communauté de 

Communes Brie des Rivières et Châteaux (CCBRC), 

Vu les articles L.1321-1, L1321-2, L1321-3, L1321-4, L1321-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales qui prévoient les conditions de mise à disposition des biens dans le cadre d’un transfert 

de compétences, 

Vu la délibération n°2017-147 du conseil communautaire de la CCBRC en date du 20 novembre 2017 

autorisant le président à signer le procès-verbal de mise à disposition, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 11 avril 2017 autorisant Madame le maire à signer 

le procès-verbal de mise à disposition, 

Vu le procès-verbal de mise à disposition entre la Commune de Courquetaine et la CCBRC signé le 

01/12/2017, 

Vu la délibération XXX du conseil communautaire de la CCBRC en date du XXX autorisant le président 

à signer le présent avenant au procès-verbal de mise à disposition, 

Vu la délibération XXX du conseil municipal en date du XXX autorisant Madame le maire à signer le 

présent avenant au procès-verbal de mise à disposition, 

Considérant qu’en application de l’article L.5211-5-III du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le « transfert des compétences entraine de plein droit l’application à l’ensemble des biens, 

équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et 

obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de 

l’article L.1321-2 et les articles L.1321-3, L.1321-4 et L.1321-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales » , 

Considérant que l’article L.1321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le 

transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des 

biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l’exercice de la compétence », 

Considérant qu’en vertu de l’article 8 4° de l’arrêté 2016/DRCL/BCCCL/103 en date du 10/12/2016, 

figure au nombre des compétences optionnelles de la communauté de Communes l’eau potable, 

Le présent avenant au procès-verbal a pour objet de compléter la mise à disposition à la Communauté 

de Communes Brie des Rivières et Châteaux des biens et ouvrages appartenant à la commune de 

COURQUETAINE qui sont nécessaires à l’exercice de la compétence eau potable. 

ARTICLE 1 : IDENTIFICATION ET CONSISTANCE DES BIENS REMIS 

Cet article est complété par les biens transférés suivants :  

N° inventaire Nature des biens Valeur origine Amortissements VNC 

CQT6 Clôture château d’eau 
 

9 824.94€ 
 

9 824.94€ 
 

0€ 

CQT9 
 

Adduction d’eau 
 

5 405.07€ 
 

450.05€ 
 

4 955.02€ 

 

Les autres articles restent inchangés. 



 

Fait au Chatelet-en-Brie le  

Pour la commune de Courquetaine   Pour la Communauté de Communes  

       Brie des Rivières et Châteaux 

Le Maire      Le Président 


